
Nous allons vous demander de restituer le maximum d’informations concernant votre observation.
Le plus important est de ne rien omettre : ce sont souvent les détails qui permettent de résoudre
les enquêtes. N’hésitez donc pas à donner le maximum d’informations, même si vos souvenirs sont
incomplets ou que certains éléments vous paraissent peu importants. Si vous n’êtes plus très sûr de
tel  ou tel  détail,  signalez-nous vos doutes, mais,  encore une fois,  n’omettez  rien. Nous devons
pouvoir visualiser tout ce que vous avez vu, comme pour refaire le film de votre observation. 

Utilisez la fin de cette page pour faire le récit de votre observation et poursuivez sur papier libre
autant que vous le désirez :

Votre récit libre de l’observation :

Alors  que  j'étais  dans  mon  salon  et  regardais  la  télévision,  une  lueur  vive  rouge  attira  mon
attention. Je me demandais ce que cela pouvait être, je me suis donc levée et dirigée vers cette
lueur, j ai tiré mon rideau et fais face à cette lueur. 
J'étais intriguée, je n'avais jamais vu une si belle et intense lumière. 
Je me demandais sincèrement à quoi j'avais affaire, quelle pouvait être cette lueur ronde rouge
vive qui vacillait dans le ciel, et qui se déplaçait si près de moi.
Je ne perçue aucune forme d'un quelconque objet, il y avait juste cette lueur qui me paraissait à
très faible distance de moi. 
Elle se déplaçait de droite à gauche, de manière horizontale, à allure normale, puis à un moment j'
ai eu l'impression que la lueur s'approchait de plus en plus de moi, comme si elle savait que je
l'observais, tel était mon ressenti. Tout d'un coup j'ai pensé un avion arrive à toute vitesse sur
nous (ma famille et moi même) en me disant un avion fonce il va s'écraser sur le bâtiment ou il va
me terrasser la première vu que je lui faisais face, j'ai crié de panique pour que mon mari vienne
voir ce qu'il se passait mais d'un coup la lueur repris sa trajectoire initiale et disparue. Il se passa
une seconde entre le moment où il regarda par la fenêtre et le moment où elle disparue, comme si
elle ne voulait être vue par personne d'autre. 

CONFORMÉMENT À LA LOI N° 78-17 DU 6 JANVIER 1978 RELATIVE À L’INFORMATIQUE, AUX FICHIERS ET AUX LIBERTÉS, ET AU DÉCRET N° 78.774 DU 17
JUILLET 1978, VOUS DISPOSEZ D'UN DROIT DE CONTRÔLE ET DE RECTIFICATION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES. 

 LES DEMANDES SONT À ADRESSER PAR ÉCRIT AU GEIPAN – COORDONNEES EN DERNIERE PAGE  

V3-7/SEPT 2014             page : 3

Votre observation


